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Article 1 – Le pouvoir adjudicateur 
 

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR L’AGRICULTURE, L’ALIMENTATION ET 

L’ENVIRONNEMENT (INRAE) 

Centre Val de Loire 

Site de Tours 

37380 NOUZILLY 

 

Représenté par Monsieur Nicolas GODICHET, 

Directeur des Services d’Appui à la Recherche 

 

 

Article 2 – Objet du marché subséquent 

 

Le présent marché subséquent a pour objet la fourniture de gaz naturel du site de Nouzilly du Centre 

INRAE Val de Loire. 

 

 

Article 3 – Forme du marché subséquent  
 

Le présent marché subséquents sera exécuté à bons de commande au sens des articles R2162-2, 

R2162-4  1° et R2162-7 à R2162-10. 

 

Conformément à l’article R2162-4 1° les seuils annuels des marchés subséquents sont fixés comme 

suit : 

- seuil minimum annuel de 4 000 MWH 

- seuil minimum annuel de 9 000 MWH 

Ils s’exécuteront par bons de commande au sens des articles R2162-13 et 14 du Code de la 

commande publique. 

 

Le marché relève du CCAG-Fournitures courantes et services, sauf dérogations. 

 

 

Article 4 – Durée du marché subséquent 
 

La durée d’exécution du marché subséquent est de deux ans et est arrêté comme suit :  

- date de début d’exécution, le … 

- date de fin d’exécution le … 

 

La durée d’exécution de chaque bon de commande émis au titre du présent marché subséquent est 

fixé à un an. 

 

Dans l’hypothèse où l’attribution du marché subséquent entraine un changement de fournisseur, le 

titulaire procède à l’ensemble des démarches au profit de INRAE et vis-à-vis de GRT GAZ, 

gestionnaire du réseau de distribution de gaz, notamment afin de respecter la date de début de 

période de fourniture de gaz naturel, sans coupure. 

 

Il est à noter qu’aucune interruption de l’approvisionnement du site en gaz naturel n’est envisageable. 
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Article 3 – Contenu du dossier de consultation du marché 
subséquent  
 

Le dossier de consultation du marché subséquent contient :  

 

- la présent lettre de consultation, 

- l’acte d’engagement – AE, 

- le Bordereau des prix unitaires – BPU, 

- le Cahier des Clauses Administratives et Techniques Particulières commun à l’accord-cadre et aux 

marchés subséquents dont seul l’exemplaire de l’administration fait foi, pour mémoire, 

- les éléments techniques éventuels ayant évolués (les historiques de consommations journalières, des 

consommations annuelles, évolutions prévisionnelles significatives programmées etc…) 

- La Fiche de coordonnées pour acceptation de l’offre. 

 

Si le dossier lui paraît incomplet, le titulaire de l’accord-cadre est invité à demander un complément 

d’information, dans les meilleurs délais via la plateforme de dématérialisation https://www.marches-

publics.gouv.fr 

 

 

Article 4 – PRIX 
 

Le présent marché subséquent est traité à partir des prix unitaires par MWh proposés par le titulaire 

dans ses bordereaux de prix unitaires, appliqués aux quantités réellement consommées. 

 

La forme du prix attendue est … 

 

 

Article 5 - Autorisation de collecte des données techniques du 
PCE 

 

Les titulaires de l’accord-cadre sont autorisés à collecter, auprès du gestionnaire de réseau, les 

données techniques du PCE indiqué dans les pièces du marché. 

 

 

Article 6 – Variante  
 

Dans le cadre de l’accord-cadre précité, l’ensemble des titulaires est invité à présenter un offre au 

présent marché subséquent pour la fournitue de gaz naturel du site de Nouzilly du Centre INRAE Val 

de Loire. 

 

6.1 Variante libre à l’initiative du titulaire de l’accord-cadre 
 

Les variantes libres à l’initiative du candidat :  

 Sont autorisées et porteront sur …  

 

 ne sont pas autorisées. 

 

 
 
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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6.2 – Variantes obligatoire à l’initiatire du pouvoir adjudicateur 
 

La consultation prévoit une ou plusieurs variante(s) obligatoire à l’initiative du pouvoir adjudicateur :  

 Non 

 

 Oui 

 

L’attention des Titulaires de l’Accord-cadre est tout particulièrement attirée sur le fait qu’à défaut de 

présentation et de chiffrage des variantes obligatoires, l’offre de base du Titulaire de l’Accord-cadre 

sera jugée irrégulière. 
 
Variante obligatoire N°1 : 

•  

La prestation et le chiffrage de la variante N°1 sont obligatoires et portent sur : 

 

Variante obligatoire N°2 : 

•  

La prestation et le chiffrage de la variante N°2 sont obligatoires et portent sur:  
 
 

Article 7 –  Dossier à produire par le titulaire de l’accord-cadre 
 
Les offres aux marchés subséquents comprendront :  

 
- l’Acte d’engagement de l’offre de base (AE base), 

- l’acte d’engagement de l’offre variante (AE Variante), s’il y a lieu, 

- Le bordereau de prix unitaire complété accompagné de son offre tarifaire détaillée s’il y a lieu. 

- La Fiche de coordonnées pour acceptation de l’offre complétée 

 

 

Article 8 –  Transmission des offres  
 

La date limite de dépôt des candidatures et offres du marché subséquent est fixée à la page de garde 

de la présente lettre de consultation. 

 

En application des articles R. 2132-7 et R. 2132-13 du Code de la Commande Publique, la 

transmission des candidatures et des offres se fera obligatoirement par voie électronique sur le profil 

d’acheteur d’INRAE (https://www.marches-publics.gouv.fr) dans les conditions exposées ci-dessous. 

Les soumissionnaires ont toutefois la possibilité d’y ajouter une copie de sauvegarde par voie 

traditionnelle. 

 

Transmission électronique dématérialisée obligatoire 
 

Les soumissionnaires disposent d’une aide technique à l’utilisation de la plateforme à l’adresse URL de 

la plateforme (https://www.marches-publics.gouv.fr).  

 

En cas de difficultés techniques rencontrées lors du dépôt d’un pli, INRAE recommande l’ouverture 

d’un ticket au support de la plateforme attestant des problèmes techniques rencontrés. Seule cette 

démarche permet d’attester d’un dysfonctionnement rencontré par le candidat. 

 

 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Horodatage : 

 

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. La date et l’heure pris en compte pour la 

remise des candidatures et des offres sont celles données sur la plate-forme pour INRAE à réception 

des documents envoyés par les soumissionnaires. 

 

Cette heure est consultable à l’adresse URL évoquée ci-dessus: (heure de Paris). 

 

 

Les soumissionnaires devront impérativement adresser leur candidature et leur offre dans les formats 

ci-après précisés, sous peine de rejet de leur candidature et de leur offre :  

 

Format des fichiers : XLS(x), DOC(x), RTF, PPT(x), PDF, ou équivalents 

Le soumissionnaire est invité à : 

- ne pas utiliser d’extension .exe ou similaire ; 

- ne pas envoyer de fichier contenant des macros ; 

- vérifier que le pli comprend bien les documents demandés au format évoqué plus haut. 

 

Signature électronique : La signature électronique n’est pas requise.  
 

Copie de sauvegarde - non obligatoire  
 

Les soumissionnaires peuvent transmettre à titre de copie de sauvegarde une réponse sur support 

papier ou sur support physique électronique (clé USB, etc.), dans le même délai que le pli électronique 

dématérialisé (spécifié en page de garde du présent document). 

 

Cette copie de sauvegarde ne sera ouverte que dans les cas suivants :  

- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures et / ou les offres 

transmises par voie électronique sur le profil d’acheteur ; 

- lorsqu’une candidature ou une offre dématérialisée est parvenue par voie électronique sur le profil 

d’acheteur de façon incomplète, hors délai ou sans pouvoir être ouverte, sous réserve que la 

transmission ait commencé avant l’heure limite de remise des plis figurant en page de garde ; 

 

La copie de sauvegarde comporte toutes les pièces de la candidature et de l’offre. Elle est placée sous 

enveloppe cachetée (ou tout autre emballage adapté et scellé). 

En cas de copie de sauvegarde électronique elle-même vérolée, celle-ci sera écartée par l’acheteur. 

Cette copie de sauvegarde doit être envoyée à l’adresse indiquée ci-dessous. 

 

L’enveloppe cachetée contiendra tous les documents énoncés à l’article 5 de la présente lettre de 

consultation et portera les mentions suivantes : 

 

MS n°… - AC 2025-2028 - FOURNITURE DE GAZ NATUREL 

COPIE DE SAUVEGARDE 

« NE PAS OUVRIR » 

(NOM DE L’ENTREPRISE) 

 

 

Elle sera adressée par à : 

Centre INRAE Val de Loire 

Service Achats Marchés 

37380 NOUZILLY 

 

Elle pourra être remise à l’adresse indiquée ci- dessus contre récépissé avant la date limite fixée en 

page de garde du présent document. 
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La réception des plis est assurée du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h. Les dossiers 

qui parviendraient après la date et l’heure fixées en page de garde du présent document ainsi que 

ceux parvenus sous enveloppe non cachetée ne seront pas retenus et seront retournés à leurs 

expéditeurs. 

 
 

Article 9 –  Délais de validité de l’offre 
 

Le délai de validité de l’offre de prix du marché subséquent est de…. 

 

 

Article 10 –  Jugement des offres 
 

Conformément aux articles R2152-6 et R2152-7 du code de la commande publique, les marchés 

subséquents seront attribués à l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction du critère 

indiqué ci-dessous : 

 

- Coût unitaire global pour 100 % 

 

Le coût unitaire global comprend : le coût de la molécule, les composantes acheminement, le coût de 

stockage, la modulation d’équilibre, les CEE et le suivi personnalisé et les services associés. Le 

titulaire précisera au BPU le montant des taxes, charges et contributions par MWh consommé, ainsi 

que les taux de TVA, à la date d’établissement de l’offre.  

 

Toute négociation est exclue lors de la passation des marchés subséquents. 

 

La signature électronique de l’acte d’engagement des marchés subséquents n’est pas requise.  

 

Le candidat attributaire sera informé via le profil d’acheteur INRAE (https://www.marches-

publics.gouv.fr) de l’acceptation de son offre avant la fin du délai de validité de l’offre. 

 

L’Acte d’Engagement sera rematérialisé et signé physiquement par l’attributaire du marché puis 

adressé à INRAE qui le signera, puis notifiera le marchés au titulaire. La notification consiste en la 

réception par le titulaire d’une copie du marché signé des deux parties. La notification pourra être 

électronique. 

 

 

Article 11 – Modification de la consultation 
 

Le pouvoir adjudicatuer se réserve le droit d'apporter des modifications aux documents de la 

consultation. Les candidats devront répondre sur la base des documents modifiés. 

INRAE informera, via le profil acheteur, tous les candidats dans des conditions respectueuses du 

principe d’égalité. Les candidats devront alors répondre, sur la base des documents modifiés sans 

pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 

Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en 

fonction d’une nouvelle date. 

 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Article 12 - Renseignements complémentaires 
 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats devront faire 

parvenir au plus tard 7 jours avant la date limite de réception des offres, une demande écrite par 

l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : 

http://www.marches-publics.gouv.fr.  

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé 

après identification, 5 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

 

- Communication entre le pouvoir adjudicateur et les candidats 

 

L’ensemble des communications (questions en cours de consultation, demande de complément 

d’information en cours d’analyse, attribution, offre(s) non retenue(s), notification, etc…) se feront 

exclusivement sur la plateforme PLACE : http://www.marches-publics.gouv.fr. 

Tout au long de la consultation, les candidats seront attentifs aux courriels officiels envoyés depuis 

cette plateforme (Expéditeur : « PLACE – Plate-forme des achats de l’Etat »).  

 
 
 
 Fait à NOUZILLY, le  
 
 Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 
  
 
 
  
 
 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/

